
FOIRE A TOUT 
Dimanche 26 MAI 2024 

    Organisé par l’association PITRES ANIM’ 

Accueil exposants à partir de 06h00 - Accueil visiteurs à partir de 07h00 

 
Nom : ……………………………………………….. Prénom : ………………………..…………………………….. 

Né(e) le : ……………………………… à ……………………………………… Dépt : ……….…… 

Adresse : ……………….…………………………………………………………………………………………………………..…. 

Code postal : …………………………………………… Commune : ……………………….………………………….. 

Tél. : …………………………………………… Mail : ……….…………….……………………………….……. 

 
Titulaire de la pièce d’identité N° (Copie à joindre) : ……………..………………………………………………….… 

Délivrée le : ……………………………………………. Par : ……………………………………………………………... 

 
PARTICULIER : 4.00€ le mètre, minimum 3 mètres 

(1 m supplémentaire sera ajouté gracieusement si habitant de Pîtres—Justificatif < 3 mois à joindre) 

 
PROFESSIONNEL (sauf foodtrucks → nous contacter)  : 8.00€ le mètre (minimum 3 mètres) 

Nom et adresse de l’entreprise : ……………………………………………………………………….. 

Fonction de la personne : ………………………….. N° RCS : ……………………………………………………………... 

Copie de l’enregistrement à la chambre de commerce à joindre 

 
Je réserve un emplacement de .............m, soit .............x.............. € = € 

Je règle mon emplacement ce jour  □ en espèces   □ en chèque à l’ordre « Pîtres Anim’ » 
 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter 

Fait à………………………………… le………………..……………… 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 

 
 
 
 
 
 

Attestation à retourner à la mairie de PÎTRES,  accompagnée du règlement pour être validée 

D
éclare sur l’honneur 

PARTICULIER : 
Avoir pris connaissance du règlement intérieur de la foire à tout. 
Ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-9 du code de commerce) 
Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R 321-

9 du code pénal) 
 

PROFESSIONNEL : 
Être soumis au régime de l’article L 310-2 du Code de commerce. 
Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code pénal) 


